
    COURSE DE SOLIDARITE 

ECOLE DE PROVENCE 

MARDI 7 MARS 2023 

 

L’école de Provence peut enfin organiser la course de solidarité, suspendue en raison de la pandémie ; elle aura lieu 

pendant la semaine jésuite au profit de deux associations humanitaires :  

- Graines de joie : intervient en Roumanie, au Burkina Faso, au Brésil, en Inde, à Madagascar et en 
France. L’association a pour objectif d’apporter aide et assistance à l’enfance en détresse. 
Ses actions s’inscrivent dans des projets qui participent à l’amélioration de la qualité de vie des enfants au 
quotidien et au développement de l’accès à l’éducation. 

- ECOFO Saint Louis De Gonzague : L’Ecole fondamentale - Saint Louis De Gonzague -Burundi a été créée 
le 27 septembre 2004. Son but est d’augmenter la capacité de l’école afin d’accueillir plus d’élèves qui auront 
besoin, en plus de l’enseignement, d’être nourris et habillés.  

Les élèves de Provence courront sur les plages du Prado, encadrés par les professeurs, des bénévoles et des parents, 

le mardi 7 mars 2023 de 9h00 à 16h00. Le parcours est de 600m pour les classes du CP au CM2 et d’1km de la 6ème à 

la terminale. Chaque élève pourra effectuer autant de tours qu’il le souhaite pendant ½ heure.  

Pendant les vacances de février, chaque élève devra trouver des sponsors pour sa course.   

Le sponsoring se déroulera selon les modalités suivantes : 

- Chaque élève doit trouver un ou plusieurs sponsors : particuliers, entreprises ou institutionnels.  

- Chaque sponsor s’engage à verser un montant défini et identique pour chacun des tours parcourus par 

l’élève.  

- A la fin de la course, le nombre de tours par élève est comptabilisé.  

- Ensuite, l’élève transmet le nombre de tour à son sponsor (ou ses sponsors) afin que celui-ci (ceux-ci) 

effectue (ent) leur règlement.  

Tous les dons récoltés seront entièrement reversés aux associations.  

Mme Chabartier      Mme Tuaillon  

Chef d’établissement coordonnateur    Chef d’établissement petit collège 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Merci de compléter votre coupon de sponsoring et le remettre au Professeur Principal avant le 27 février 2023 

Course de solidarité 
Ecole de Provence 
 
Talon à conserver  
Par le sponsor 
 
Nom/Prénom/société :  
………………………………………………………… 
………………………………………………………… 
 
S’engage à verser …………€ par tour  
Parcouru par l’élève 
Le 7 mars 2023.  

Course de solidarité – Ecole de Provence 
 

Nom et Prénom du sponsor : 
……………………………………………………………… 
Société : 
……………………………………………………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………. 
CP : …………………………Ville : 
………………………………………………………………. 
Adresse mail : 
…………………………………………………………@........................ 
 
s’engage à verser ………… € par tour le 7 mars 2023 
par l’élève 
…………………………………………………………………………………………. 
en classe de ………………………. 
 
Fait à ………………………………………………………, le 
…………………………………. 
 
            Signature de l’élève                             Signature du Sponsor  
 
 



 


